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DANYTEX SA, à Lignières, rue de Fin de Forel 8, 2523 Lignières, 
CH-645-4105406-7. Nouvelle société anonyme. Statuts du 
22.06.2010. But: achat, vente, import-export de textiles en gros, 
exploitation de magasins de vente au détail dans le domaine textile 
(pour but complet, cf. statuts). Capital-actions: CHF 100’000, 
entièrement libéré, divisé en 100 actions de CHF 1’000, nominatives, 
liées selon statuts. Apports en nature et reprise de biens: Les actifs et 
passifs de l’entreprise individuelle exploitée jusqu’ici sous la raison 
de commerce ’Zbinden Textiles’ (CH-645-1006935-7), à Lignières, 
selon contrat du 22.06.2010 et bilan au 31.12.2009, présentant un 
actif de CHF 740’036.38, un passif envers les tiers de CHF 93’718.62, 
soit un actif net de CHF 646’317.76, montant imputé sur le capital 
à concurrence de CHF 100’000, en échange de 100 actions de CHF 
1’000, l’apporteur restant créancier de la société à concurrence de 
CHF 546’317.76. Organe de publication: Feuille officielle suisse du 
commerce. Convocations et communications aux actionnaires: 
courrier écrit, téléfax ou courrier électronique. Administration d’un 
ou plusieurs membres. Zbinden Jean-François, de Guggisberg, à 
Lignières, est administrateur unique avec signature individuelle. 
Selon déclaration du 22.06.2010, la société n’est pas soumise à un 
contrôle ordinaire et a renoncé à un contrôle restreint. 
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